
Image not found or type unknown

Erreur fiche de paie

Par Morgandbs, le 22/09/2020 à 22:33

Bonjour,

J'ai démissionné de mon entreprise et ma fin de contrat s'est établit le 2 Août 2020. La paie
est différé de 1 mois. Autrement dit j'ai perçu fin Août mon salaire de Juillet, le solde tout
compte était intégré à la derniére paie. Jusque là tout va bien. Mais pour calculer la paie de
mes 2 jours du mois d'Août l'entreprise établie la ligne Abscence entrée sortie. Il me semble
que normalement ils sont sensé faire (30j-28j)x salaire pour calculer mes 2 jours de travail
d'Août. Le problème c'est que sur ma fiche de paie j'ai juste -28j de paie. Il n'y a pas eu de
calcul 30-28 jours autrement dit on m'a retiré les 28 jours de salaires où j'étais pas là puisque
j'avais démissionnné mais en plus on ne m'a pas comptabilisé les 2 jours de travail d'Août.
Effectivement j'ai reçu une fiche de paie bien basse et j'ai été étonné alors j'ai repéré cette
anomalie. Je veux juste que quelqu'un me confirme qu'il y a une erreur sur la ligne avant de
contacter le service de paie.

Par P.M., le 22/09/2020 à 22:39

Bonjour,

Il est vraisemblable qu'avant la ligne d'absence en moins, il y avait le salaire normal du mois
sinon la paie aurait été négative...
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